
STAGE SABRE PACA/PARIS 

PERFECTIONNEMENT: BENJAMINS  MINIMES, CADETS 

 

Du SAMEDI 18 FEVRIER 2012  10H00 au DIMANCHE 19 FEVRIER 2012 18H00 

Au CREPS AIX EN PROVENCE 

 

Encadrement : M° Nicolas NOEL et Arnaud SCHNEIDER  - Provence 

         M° Michel PERRIN et Eric FROMAGER – Côte d’Azur 

         2 Cadres Paris 

• 50 places stagiaires  

14 Stagiaires sélectionnés après le 15/01/2012 (ligue minimes) :  30 € 

(un courrier leur sera adressé  semaine 3) 

• 14 Stagiaires pour la Ligue de Provence :    70€ 

• 14 Stagiaires pour la Ligue de Côte d'Azur :   70€ 

• 8 stagiaires pour Paris :      70€ 

Équipement : 

Tenue Sportive (survêtement) 

Chaussures d’escrime et extérieures 

Tenue d’escrime complète et conforme aux règlements fédéraux. 

Matériel spécifique : en parfait état de fonctionnement 

Armes électriques (minimum 2) 

Fils de corps (minimum 2) 

REPONSE A RETOURNER avant le Mardi 8 Février 2012 

Joindre un chèque   à l’ordre de la Ligue d’Escrime de la Provence. 

Boite Postale 2 - 13822 - CABRIES CEDEX 



 

 

Autorisation Parentale 

 

A renvoyer impérativement  à la Ligue, avant le Mardi 8 Février 2012 

 

NOM :………………………………….. PRENOM :………………………… 

 

ADRESSE :…………………………………………………………………….. 

 

 :……………………………e-mail : ………………………………………. 

 

CLUB :………………………………………………………………………….. 

  

Autorisation parentale 

(Obligatoire pour tous les enfants mineurs) 

 

Je soussigné(e) M. ou Me 

 

autorise le(s) mineur(s) 

à participer au stage sabre organisé par la Ligue d’Escrime de Provence, qui se 
déroulera au CREPS D’AIX les 18 & 19 Février 2012. 

Déclare en outre autoriser le responsable du stage à faire pratiquer, en cas de nécessité, 
sur le(a) mineur(e) ci-dessus, les interventions chirurgicales d’urgence selon les 
prescriptions des milieux médicaux. 

Autorise l'encadrement à prendre les enfants en photo de groupe afin de les publier sur 
le site de la Ligue. 

« Lu et Approuvé, bon pour consentement » Signature 

                   (Phrase manuscrite) 

 

Fait à                                     Le  


